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DÉLIBÉRATION DU COMITÉ SYNDICAL 

Séance du 9 janvier 2026 

L’an deux mille vingt-six, le 09 janvier à 10h00, le comité syndical, légalement convoqué le 15 décembre 
2025, s’est réuni en plusieurs lieux sous la présidence de Monsieur Thibault HUMBERT. 

Présents : Thibault HUMBERT, Gilles LE CAM, Sylvie COUCHOT, Anne FROMENTEIL, Ramzi 
ZINAOUI, Alexandre PUEYO (Visio), France-Lise VALIER (Visio), Malika YEBDRI (Visio), 

Absents excusés : Hervé FLORCZAK, Benjamin CHKROUN,  

Absents non excusés : Cécilia TOUNGI-SIMO, Rachid TEMAL, 

DÉLIBÉRATION 2026- 001 

Objet : Mise à jour du mode de gestion des amortissements et immobilisations en M57 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57, 

Vu la création du Syndicat Mixte d’Études d’Aménagement et de Gestion de l’île de Loisirs de Cergy-
Pontoise le 1er octobre 1974, 

Vu l’arrêté n° NOR/INT/BO100692A du 26 octobre 2001 relatif à l'imputation des dépenses du secteur 
public local,  

Vu la circulaire n° NOR/INT/B/02/00059/C du 26 février 2002 relative aux règles d'imputation des 
dépenses du secteur public local,  

Vu l’instruction n° NORB1501664J du 27 mars 2015 relative aux modalités de recensement des 
immobilisations et à la tenue de l’inventaire et de l’état de l’actif pour notamment l’instruction budgétaire 
et comptable M57, 

Vu la délibération n° 2022-016 du 24 juin 2022 approuvant l’adoption de la nomenclature budgétaire et 
comptable M57 au 1er janvier 2023 et fixant les durées d’amortissement des biens ainsi que le seuil de 
1 000€ TTC en dessous duquel les immobilisations de faible valeur s’amortissent en une seule annuité, 

Considérant la nécessité d’assurer une gestion maîtrisée et lisible des dotations aux amortissements 
dans un contexte de hausse des renouvellements financés en direct par le SMEAG, 

Considérant que l’amortissement des immobilisations constitue une dépense obligatoire pour les 
collectivités locales et leurs établissements publics, 

Considérant que les durées d’amortissement doivent être fixées par l’assemblée délibérante 
conformément aux articles L.2321-1 et R.2321-1 du CGCT, 

Considérant la nécessité d’adapter le tableau des durées d’amortissement afin de tenir compte de 
l’évolution des pratiques d’usage, 
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Considérant que les biens de faible valeur doivent être identifiés et traités de manière distincte afin de 
ne pas alourdir excessivement la charge d’amortissement en section de fonctionnement, 

Considérant la nécessité de distinguer les achats unitaires de faible valeur et leurs achats par lot, 
notamment lorsque le montant global du lot est significatif, 

Considérant qu’il convient, à compter du 1er janvier 2026, d’adopter un nouveau tableau des durées 
d’amortissement et de réviser les règles applicables aux biens de faible valeur, 

Le comité syndical, 
Sur la proposition du Président Monsieur Thibault HUMBERT et le rapport présenté par Monsieur Gilles 
LA CAM, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, À L’UNANIMITÉ, 

APPROUVE les durées d’amortissement pour les nouvelles immobilisations acquises à compter du 1er 
janvier 2026, conformément au tableau annexé à la présente délibération, 

MAINTIENT l’application de la règle du prorata temporis, 

AMÉNAGE la règle du prorata temporis pour les biens de faible valeur dont le coût unitaire est inférieur 
à 500€ TTC, ces biens étant amortis en une seule annuité au cours de l’exercice suivant leur acquisition, 

PRÉCISE que les lots inférieurs à 1 000€ TTC, dont la valeur unitaire est inférieure à 500€ TTC, sont 
amortis en une annuité unique au cours de l’exercice suivant leur acquisition, 

PRÉCISE que les lots supérieurs ou égaux à 1 000€ TTC sont amortis selon leur durée d’usage. 

Le Président 

Thibault HUMBERT 

Signé par : Thibault HUMBERT

Date : 13/01/2026

Qualité : PRESIDENT



ANNEXE DELIBERATION 
DUREES AMORTISSEMENTS

M57

Imputation Catégorie de biens amortis
Durée 

d'amortissement
Exemples de dépenses

Compte 
d'amortissement 

associé

1 an

1 an

2031 Frais d'études 5 ans
Toutes les études visant à la réalisation de travaux d'investissement. Dans le cas contraire, on utilise le compte 617 
(fonctionnement) 28031

2033 Frais d'insertion 5 ans

Les frais de publication et d'insertion des appels d'offres dans la presse engagés de manière obligatoire dans le cadre de 
la passatin de marchés publics (BO,BOAMP,…). Attention : les frais d'insertion relatifs aux marchés de fonctionnement 
s'imputent au compte 6231 - Annonces et insertion

28033

2 ans Licences, films,vidéos, photos, boutique en ligne

5 ans Logiciel de gestion, logiciels métiers

2121 Plantations d'arbres et d'arbustes 15 ans Plantations d'arbres et d'arbustes, productives de revenus 28121

2128
Autres agencements et aménagements de 
terrains 15 ans

Plantations d'arbres et d'arbustes, non productives de revenus; aménagements des terrains (clôtures, mouvement de 
terre…), création d'allées, de murets,…; création d'un sentier touristique et de points de vue... 

28128

21351
Installations générales, agencement et 
aménagement des constructions - Bâtiments 
publics

10 ans 281351

21352
Installations générales, agencement et 
aménagement des constructions - Bâtiments 
privés

10 ans 281352

2138 Autres constructions 8 ans Bungalows, local poubelle, abri de jardin, serres… 28138

2152 Installations de voirie 10 ans Mât, candelâbres, installation d'arceaux vélos, mobilier urbain, barrière, bancs,… 28152

21578 Autre matériel technique 6 ans Matériels de sécurité (extincteurs, barrières de sécurité), matériels anti-intrusion 281578

3 ans Petit outillage à main (clé, douilles, coffrets et boites à outils complètes), escabeau, bac à ordures

7 ans
Outillage électroportatif (perceuse, scie sauteuse / circulaire, disqueuse, décapeur thermique,…) et accessoires 
(vissage, perçage, douille,…) défonceuses, compresseur, souffleur, aspirateur de chantier (eau et poussières), échelles, 
servante d'atelier, potentiomètre, débrouisailleuse, cartographie, matériel de sauvetage aquatique

10 ans

Outillage et machines outils d'atelier, matériels d'atelier (scie à ruban, plieuse, …), aspirateur à feuille et à crottin, outils à 
force pneumatique, nacelle élévatrice, tracteur tondeuse sans immatriculation, pelleteuse,échaffaudage, transpalette, 
chariot élévateur, compteur électrique,installation d'un système de vidéosurveillance à l'extérieur, cable de traction, 
chambre froide

2161/2162
Biens historiques et culturels immobiliers et 
mobiliers

n/a Fresque sur un mur, bac

2181
Installations générales, agencement et 
aménagement divers

20 ans Si entité ni propriétaire ni affectataire - Aménagement divers 28181

6 ans Matériel de transport léger (voiture d'occasion, scooter, vélos y compris électriques, kayak, canoë, rafting, paddle,…)

8 ans Voitures neuves, véhicule utilitaire, camion, remorque, drone

10 ans Véhicules > 3,5 tonnes

3 ans
Ordinateurs (fixes et portables), écrans, imprimantes, tablettes, scanners, périphériques et accessoires,achat et 
installation des équipements et des logiciels de monétique, tableau numérique, vidéoprojecteur

6 ans Serveurs et équipements réseaux (borne, routeur, onduleur, switch, armoires de rechargement,,,,)

5 ans Mobilier d'assise : Chaises, fauteuil de bureau, canapé, repose pieds,...

8 ans Bureau, armoire, meuble de cuisine, tables, vitrine, bornes d'accueil, rayonnage, comptoir

20 ans Mobilier sécurisé : coffre-fort, armoire forte

2 ans Casque audio, oreillettes

5 ans Téléphones fixes, mobiles

8 ans serveurs téléphoniques, système de visioconférence et d'audioconférence, talkie/walkie

3 ans Petit électroménager (petits appareils), ventilateur, panneaux datés ou événement particulier daté

8 ans
Equipements sportifs (filets, paniers de basket,obstacles mobiles) équipements des aires de jeux, kakémono,
équipement de restauration, panneaux, voile/tente/barnum, ruche

10 ans
Gros électroménager, équipement médical (défibrillateur,…), appareil photographique, matériels de cinéma et de 
sonorisation

2158
Autres installations, matériel et outillage 
techniques

Autres matériels de transports21828

Biens dont la valeur est inférieure à 500€ TTC

Biens historiques et culturels

Immobilisations incorporelles

Les logiciels "dissociés", c’est-à-dire ceux dont le prix peut être distingué du matériel informatique

Agencement et aménagement de terrains

Constructions

Installations, matériels et outillages techniques

28185

Concessions et droits similaires

281848

281838

quelque soit la famille d'appartenance du bien

281828

Lot inférieur à 1 000€ TTC, dont la valeur unitaire est inférieur 
à 500€ TTC

Lot supérieur ou égal à 1 000€ TTC amortis selon la famille d'apartenance du bien

2051

28188Autres immobilisations

2805

Installation d'un système de climatisation, de chauffage ou de VMC dans un bâtiment; de vidéosurveillance, de sécurité 
incendie, de la pose de stores occultants. Installations et équipements internes d'un bâtiment concernant les réseaux 
d'électricité, d'eau, d'assainissement, de téléphonie. Equipements permettant leur raccordement au réseau public. 
Aménagement d'un espace de réception, de la mise en place de cloisons amovibles dans un open space pour créer des 
bureaux individuels, de la rénovation d'une cuisine professionnelle dans un restaurant, de la pose de sanitaires

2188

Autres immobilisations corporelles

28158

21838 Autre matériel informatique

Autres matériels de bureau et mobilier21848

2185 Matériel de téléphonie

Annexé à la délibération N°2026-001
du 09 janvier 2026

Signé par : Thibault HUMBERT

Date : 14/01/2026

Qualité : PRESIDENT




